




Brevet d'Aptitude 
aux r onctions d' Animateur 

■ Conditions d'accès : être âgé de 16 ans au 
premier jour de la formation générale.

La formation se déroule en 3 étapes et doit être effectuée dans un 
délai maximum de 30 mois et inférieur à 18 mois entre la formation 
générale et le stage pratique. 

RECHERCHE DE STA9E PRATIQUE ) 
Loisirs Éducation & Citoyenneté Grand Sud i
rement toute opportunité de stage en fane 







PRÉINSCRIPTION 
Vous devez vous pré-inscrire sur le site Internet 
de l'Éducation Nationale et de la Jeunesse afin 
d'obtenir un identifiant : www.bafa-bafd.gouv.fr 
et noter cet identifiant sur la fiche d1nscription 
de LE&C Formation. 

CONSTITUTION DU DOSSIER 
Le dossier d1nscription au BAFA ou au BAFD doit être 
obligatoirement constitué de 

La fiche d'inscription complétée et signée. 

Une photo d1dentité, portant le nom et le 
prénom du stagiaire, collée sur la fiche d1nscription. 

Le paiement total ou partiel (au minimum 150 €), 
majoré du coût de l'adhésion à l'association, par 
chèque postal ou bancaire à l'ordre de 'loisirs 
Éducation & Citoyenneté Formation" ou l'attestation 
de prise en charge. 

· Pour le BAFA Approfondissement : joindre une
copie du certificat de stage pratique. 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 

> BAFA Formation Générale : être âgé de 16 ans 
révolus le premier jour de la formation générale

> BAFA Approfondissement: avoir validé la session 
de formation générale BAFA, avoir suivi le stage 
pratique (14 jours) et avoir transmis à la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale du lieu de 
stage, le certificat du stage pratique.

> BAFD Formation Générale: avoir 18 ans révolus 
au premier jour de la session de formation générale et 
être titulaire du BAFA ou d'un diplôme, titre ou 
certificat de qualification permettant d'exercer les 
fonctions d'animation dont la liste est fixée par arrêté. 
Dans ce dernier cas, vous devez pouvoir justifier, dans 
les 2 ans précédant l'inscription, de deux expériences 
d'animation d'une durée totale d'au moins 28 jours, 
dont une au moins en accueil collectif de mineurs.

> BAFD Perfectionnement: avoir suivi la session de 
formation générale BAFD et le stage pratique du 
BAFD (14 jours) et avoir transmis à la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale du lieu de 
stage, le certificat du stage pratique.

> Renouvellement BAFD:
ne pas avoir dépassé le délai de 5 ans
depuis la date d'obtention du brevet.








